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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 8 novembre 2005

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3555-2004.


Révision de la décision D-2004-212 relative à l'approbation d'un critère non monétaire relié au développement durable, pour les appels d'offre d'Hydro-Québec Distribution.


Argumentation modifiée de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
Chère Consœur,

Suite à l'examen des plans d'argumentation déposés par les autres parties et suite aux précisions du 8 novembre 2005 de la Régie de l'énergie concernant la portée de l'audience du 9 novembre, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent remplacer leur argumentation déposée le 2 novembre 2005 sur le fond de la demande de révision par ce qui suit:

· La Régie de l'énergie devrait s'assurer, dans sa décision sur le présent recours et dans ses motifs, qu'elle ne nuira pas à l'exercice effectif des juridictions des autres autorités en matière environnementale (BAPE, ministre du Développement durable et de l'Environnement, gouvernement du Québec, etc.).

· Dans l'éventualité où, à un stade ultérieur, le Banc de révision de la Régie accueillerait la demande de révision et déciderait d'annuler la décision initiale, celui-ci ne devrait pas déclarer que la proposition faite par les experts du RNCREQ est la seule proposition acceptable en l’instance ni se prononcer sur celle-ci à ce stade mais plutôt ordonner la tenue d'une nouvelle audience publique, selon ses instructions, afin que l'ensemble des parties puissent présenter leur preuve et leurs argumentations quant aux critères de développement durable qui devraient être ordonnés par la Régie.

Dans les circonstances, il ne nous sera pas nécessaire d'être présents à l'audience du 9 novembre 2005.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
c.c.
Les parties.
